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Art. 4. - Sont ajoutés à l’article 9 du décret                             
n° 2001-1567 du 2 juillet 2001, les points 6 et 7 dont la 
teneur suit : 

6- Bureau des douanes : Ce bureau accorde séance 
tenante le code en douane aux personnes physiques et 
morales qui le sollicitent et fournit les renseignements 
nécessaires en matière douanière. 

7- Bureau relevant du ministère de l’intérieur et du 
développement local : Ce bureau reçoit les demandes de 
cartes de séjour des investisseurs étrangers et délivre ces 
cartes après établissement. 

Art. 5. - Est ajouté au décret n° 2001-1567 du 2 juillet 
2001, un article 9 (bis) dont la teneur suit : 

Article 9(bis) : Le guichet unique virtuel est composé 
des bureaux ci-après qui accomplissement leurs prestations 
conformément aux dispositions prévues au présent décret : 

1- Bureau de l’administrateur chargé du dispositif de 
constitution des sociétés en ligne : 

Ce bureau est chargé de : 

- la coordination entre les différents bureaux 

intervenants, 

- la réception des déclarations de constitution des 

sociétés et des documents requis qui lui parviennent par les 

moyens électroniques fiables ou, à défaut de signature 

électronique sur papier, leur validation, leur mise à la 

disposition des bureaux intervenants, leur intégration au 

dispositif de constitution en ligne des sociétés et leur 

conservation, 

- la vérification de la régularité des déclarations 

électroniques en vue de statuer sur leur recevabilité et la 

demande, le cas échéant, d’informations complémentaires, 

- l’envoi au déclarant, par voie électronique ou postale, 

d’un récépissé de dépôt de la déclaration électronique 

relative à la constitution en ligne de la société, 

- la traduction, le cas échéant, des données nécessaires à 

l’accomplissement des formalités de constitution en ligne 

des sociétés en langue arabe, 

- la transmission des données relatives aux sociétés 

constituées aux différents bureaux intervenants. 

2- Bureau de la recette d’enregistrement des actes civils 

afférents à la constitution en ligne des sociétés : 

Ce bureau est chargé de la validation de la déclaration 

électronique et de la signature électronique des documents 

nécessaires à la constitution en ligne des sociétés. 

3- Bureau de contrôle des impôts : 

Ce bureau est chargé de la validation de la déclaration 

électronique et de la signature électronique de la carte 

d’identification fiscale. 

4- Bureau du greffe du tribunal de première instance de 
Tunis : 

Ce bureau est chargé de la validation de la déclaration 
électronique et de la signature électronique du récépissé de 
dépôt et de l’extrait du registre de commerce. 

5- Bureau de l’Imprimerie Officielle de la République 
Tunisienne : 

Ce bureau est chargé de la réception des avis de 

constitution en ligne des sociétés et de l’attribution des 

références de leur publication au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Art. 6. - Le ministre de l’intérieur et du développement 

local, le ministre de la justice et des droits de l’Homme, le 

ministre des finances, le ministre du développement et de la 

coopération internationale et le ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes entreprises sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 12 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 

 

Décret n° 2005-3190 du 12 décembre 2005, portant 
fixation de l'augmentation globale des taux de 
l'indemnité spécifique, allouée au corps des 
conseillers des postes, télégraphes et téléphones 
durant la période 2005-2007 et octroi de la 
première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 

communication, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997, 

Vu le décret n° 85-723 du 8 mai 1985, portant statut 

particulier du corps des conseillers des postes, télégraphes et 

téléphones, tel qu'il a été modifié par le décret n° 99-2226 du 

4 octobre 1999, 

Vu le décret n° 85-724 du 8 mai 1985, relatif au 

classement hiérarchique, à l'échelonnement indiciaire et à la 

rémunération du corps des conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones, ensemble les textes qui l'ont 

modifié ou complété et notamment le décret n° 99-2227 du 

4 octobre 1999, 

Vu le décret n° 2002-3062 du 25 novembre 2002, 

portant fixation de l'augmentation globale des montants de 

l'indemnité spécifique, allouée au corps des conseillers des 

postes, télégraphes et téléphones durant la période 2002-

2004 et octroi de la première tranche au profit des agents 

bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2003-1230 du 2 juin 2003, portant octroi 

de la deuxième tranche de l'augmentation globale de 

l'indemnité spécifique, allouée au corps des conseillers des 

postes, télégraphes et téléphones au titre de l'année 2003, 
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Vu le décret n° 2004-1075 du 13 mai 2004, portant 

octroi de la troisième tranche de l'augmentation globale des 

taux de l'indemnité spécifique, allouée au corps des 

conseillers des postes, télégraphes et téléphones au titre de 

l'année 2004, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le montant de l'augmentation globale 

des montants de l'indemnité spécifique, allouée au corps des 

conseillers des postes, télégraphes et téléphones durant la 

période 2005-2007, est fixé conformément aux indications 

du tableau ci-après : 

En dinars 

Grades 

Montant global de la 

majoration durant la 

période 2005-2007 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés à partir du 10ème échelon 

150 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés aux 6ème, 7ème, 8ème et 

9ème échelons 

130,5 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés aux 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 

et 5ème échelons 

111,5 

 

Art. 2. - Est allouée, à compter du 1er juillet 2005, la 

première tranche de l'augmentation globale des montants de 

l'indemnité spécifique, allouée au corps des conseillers des 

postes, télégraphes et téléphones, prévue par l'article 

premier susvisé, conformément aux indications du tableau 

ci-après : 

En dinars 

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter du 

1er juillet 2005 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés à partir du 10ème échelon 

50 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés aux 6ème, 7ème, 8ème et 

9ème échelons 

43,5 

- conseillers des postes, 

télégraphes et téléphones 

classés aux 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 

et 5ème échelons 

37 

 

Art. 3. - La majoration ci-dessus prévue est exclusive de 

toute autre majoration de même nature. 

Art. 4. - Les ministres des technologies de la 
communication et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2005-3191 du 12 décembre 2005, portant 
fixation de l'augmentation globale des montants 
de l'indemnité de résultat d'exploitation, allouée 
au personnel du ministère des technologies de la 
communication et du transport durant la période 
2005-2007 et octroi de la première tranche au 
profit des agents bénéficiaires de cette indemnité. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 

communication, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997, 

Vu le décret n° 90-149 du 15 janvier 1990, portant 

institution de la prime de résultat d'exploitation au profit du 

personnel du ministère des communications, tel qu'il a été 

modifié et complété par le décret n° 90-1326 du 3 

septembre 1990, 

Vu le décret n° 2000-1920 du 24 août 2000, portant le 

statut particulier au corps administratif des 

communications, 

Vu le décret n° 2002-3063 du 25 novembre 2002, 

portant fixation de l'augmentation globale des taux de la 

prime de résultat d'exploitation allouée au personnel du 

ministère des communications et du transport durant la 

période 2002-2004 et octroi de la première tranche au profit 

des agents bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2003-1231 du 2 juin 2003, portant octroi 

de la deuxième tranche, de l'augmentation globale des 

montants de l’indemnité de résultat d'exploitation allouée 

au personnel du ministère des communications et du 

transport au titre de l'année 2003, 

Vu le décret n° 2004-1076 du 13 mai 2004, portant 

octroi de la troisième tranche de l'augmentation globale des 

montants de la prime de résultat d'exploitation allouée au 

personnel du ministère des technologies de la 

communication et du transport au titre de l'année 2004, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le montant de l'augmentation globale 

des taux de la prime de résultat d'exploitation durant la 

période 2005-2007, allouée au personnel du ministère des 

technologies de la communication, est fixé conformément 

aux indications des tableaux ci-après : 


